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PROGRAl':mE DE COOPERATION DTTERNATIONAI1E EN CE QUI CONCERNE 
L 1 :SSPACE ::X'l'Y.lA-.ATl\10SPH~RHWE 

J.re-t-t-re- ·-aèt'essJA au Secrétaire général, le 2 septer'lbre 1958, par 
le :...·9;erés~. permanent des Etats-Unis d'Amérique aup_rès de 

l'Organisation des Nations Unies 

J'ai.l 'honneur de demander 1 'inscription, à 1 'ordre du jour de la 

treiziè:rJe seE:sion de l'Assemblée générale, d'une question importante et 

urgente dont l'intitulé serait : "Programme de cpopération internationale 

en ce qui concerne l'espace extra-atmosphérique". 

Conf'ormémont à l'article 20 du règlement intérieur, un mémoire 

explicatif est joint ~ la présente lettre. 

Signé Henry Cabot LODGE 
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1ffEliOI::lE EXPLICATIF 

Aucun événement dans l'histoire n'a sans doute autant frappé lrime,gination œ 
l'homme que le recul des frontières de l'univers grâce aux satellites lancés 

par l'Union soviétiq"ü.e et ;les Etats-Unis, au titre du programme de l'Année 

géopbysique internationale. 

L3s Etats--Unis sont beureux que ces premières mesures en vue dt ~tendre 

à l'espace ex-tra-atmosphérique le champ d8s activités et des connaissances 

humaines aie;nt été prises dans le cadre de ce programme de coopération 

scientifique. 

Les faits nouveaux conc8rn"1ut l'espace extra-at:nosphérique pr8seY!tent 

un intérêt internationé'l car l'exploration et 1 'exploitation éver.tuelle de 

l'espace extr.a-atmosp:1érique z.ura des répercussions sur la vie de tous les 

êtres humains. De plus, étant donné la nature et l'immensité de l'entreprise 

et l'intérêt qu'elle présente pour les hommes de science, il est clair que 

les activités rulatives à l'espace extra-atmos;>hérique peuvent et doivent 

être menées avec la coopération et la coordinatio;n internationales voulues, 

dans le cc..dre de l'Organisation des Nations Unies. 

Les conséquences, heureuses ou funestes, de l'e;x.ploration de l'espace 

extra-atmosphérique sont manifestement incalculables. L'usage que l'o~ 

pourrait faire de l'espace extra-atmosphérique à des fins destructives H~ 

n 1est que trop évident. En revanche, son utilisation éven~uelle à des fins 

pacifiques, dans les domaines de la science et de la technique, de ~a 

médecine, de la météorologie., des transports et communications, etc., peut 

enrichir l'existence de tous. Il faut donc de toute urgence prendre des 

mesures pour jeter les bases solides d'une coopération internationale en 

vue du développ~ment de l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique à des 

fins pacifiques. Ces mesures peuvent être arrêtées parallèlement aux efforts 

déployés pour conclure des accords ut~les sur 1 1espace extra-atmosphérique 

dans ses rapports avec le désarmement. 

Eieux que tout autre organe, l'Assemblée générale représente les 

intérêts de l'humanité et, à ce titre, elle devrait commencer à preTidre les 

dispositions nécessaires pour servir ces intérêts en se prononçant sur la 
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possibilité de dissocier du d~sarmement l'utilisation de l'espace extra

atmosphérique à des fins pacifiques, en appuyant le principe de l'utilisation 

de l•espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques, en donnant son accord 

de principe à l'~tablissement d'un dispositif international approprié, et en 

se préparant à un examen plus poussé de ce problème capital mais complexe par 

la cr htion ·i 'un cami té spécj.al représentatif qui ferait les étudss et les 

recomën'"cla.tions d€taill6es qui seront nécussaires au sujet des mesures 

précises que pourrait prendre l'Assemblée pour favoriser le progrès à cet 

éc;ard et faire e~1 sorte qu~ 1 'espace extra-atmosphérique ne soit utifisé que 

pour le bi0n de 1 1 ~urn~nit§. 

A cette fin, le G;)'.l'·er:1emar"t rles Etats-iJnis demande l'inscription à 

1 1 ordre du jour do la t::.'eizièm3 sEJssicn de 1 1 Assemblée gén3rale de la question 

intitulée "Programm0 de coopération internationale en ce qui concerne 

1 1 espace e::trt-a tmos·,?bériquc 11 ; il demande que 1 1 Assemblée la considère comme 

une question :i.;--.p':>:;.'tante et ur-gente et il ll.À.i soumettra un pro jet de résolution 

~'y rapportant. 




